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.1110 Résolu, qu'une sonime Wexoéd-ant pas sept miile oept cSt trente et un dollars
et trente-deux cente soit aoeor<ke è -Sa Majesté pour le ministère des Poste&7-service
é.xtýrieur -. augmentation, du traitement du surintendant en chef des ýostes à Toronto, à

compter du ler avril 1917, $125 - augmentation du traitement du surintendant
en chef des postes à Montréal, à $4,Offl, à compter du ler avril Ilâl'i, $126; qýugmenta-
tiondes appointements de Mi. W. G. Milligam, sou&-inape.,dteur des postes à Toronto, à

.$3,200, à icompter dû ler -avril 1917, $11 5q; augmentation des appoi tements de l'inspec
teurdes postes là Ottawa, à -$81,300, à compter du 1-er avril 19,17, $75; paiement de 8er-
vices supplémentaixes des courrier& de chemins de fer au port de Québec occupés a
pointer, les. malles britanniques reçues et expédiées durant la Bai»on de navigation, de
Jg16-1ý5 ' $346.39; paiement à M. D. Fierheller, agent de transfert de mmüles, district de
Van1couver, -de ses services supplémentaires relativement au pointage et au transborde-
illient. des colis postaux -japonais pour le Royaume-Uni, entre le décembre 1917 et le 20
-rnazs 1918, $41.68; paiementaux courriers de chemins de fer de leurqservices suppi'
Meniaires au port de -Saint-Jean, Nouveau-Bnmswick, relativement au pointage des
malles britan-Éiques reçues et expédieffl durant îla eai»on de navigation de le17-18,

paielnen't d'une allocation provisoire aux -enMoyés dans la province d'Ontario
ý,excepté auSauI-t-JSý =.'te-Marie,- û Fort-.William et à Port-Arthur), daw la province de
Q 'be(3,,et dans.les Frovîncesmaritinws, au taux de $100 par aumê nee,, -chacun, û ceux dont

appointements sont ide $1>0 par année, et au tauxde ffl par année, aacun, à ceux
ont -les appointements, sont de $1,8W par année, $6,700, ipourl'exerci1ce se

31-mars 1918.
118.Ré8olu, qu'une somme nýexcédant pas-quatre-vingt mille dollars soiý accordée

à -Sa Majesté pourlécommerce: appointements, loyers, salaires et dépense casuelle en
vertu de laLoi des -Grains du Canada--crëd-it supplémentaire, pour l'exercice se termi-
'nant le Si mars 1918,.

119. imsolu, ýqu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-sept mille deux cent
viiigt-deux dollars et qu;atrè-vingt-ýsix cents soit laccordée à îSa ÏM-ajesté pour des artides

.'imprevus., 1916-17: pourcouvrir les articles imprevus, 1916-47, rapport de l'Audïteur,
oùr - terminantle 31 mars 1918.p Fiexercice.se

Résoilli., qu'une somme n'exce"dant pas dix mille -cinq cents dollars soit accor-êe a a Mai esté pour frais de, gestion gêner-bureau du receveur al adjoint: appointe~
Meûts, $10,000-; dépense casuelle, $600, pour l'exercice se terminant le Dl mars 191,9.

:ýýsolue qu. une somme iiexeëdant pas deux mille neuf cent cinquante dollars
soit a ordce e a -,Sa Majesté pour le ýni.nîstere1 de la Justiceý y ýcompris la division des

itenei ": position de commis dans la première divi8ion, subdivision A, $2,ffl; aug-
inentation -d'appointements du secrétaire particulier du ministère -à $2.,800, $100; police
eaeraieý--position de tommis dans la troisieême 'division, subdivision A, au lieu ifunepositimidecommis -dans la troisié division., suýbdilveme ision B, $50, poux Fexercice se ter-

minant le 31 mars 1919.
122. Resolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent -cinquante dollars soit

à Sa Maj esté pour le secrétariat ýd'Etat.: position de commis dans la première
sLibdivisi,ýo-n A. à $2,900 par année, au lieu de position de commiis,&an6 la pre-

=vision,.. ýsubdivisîon B, $100; position de conoi.i.9 dans la seoc>nde division, sub-
ý-ivision.. A,, $19-6ffl; position de commis daw la seconde division, subdivision A, au lieu

e Dosition de s dans la" seconde division, siib-ch*visi-on B, $2W, pour l'exewiee se
le 31 mars 1919.

ie..,Pvésolu,, «Une somme n'excédant pas deux mille huit cents dolkm soit accor-
àëe a. se Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du NSd--Ouest -. nomination de
déux co *s dans le seconde divisi n bdivision B-1 à $1,M, 1 $1,300, pour mm-
plaçe r x hommes, de la, gendarmîerie'qui se sont enrôlés pour servir outre-mer, pour

éxercice se termiientle bl mars. 1919.


